
L'employeur peut-il suspendre un contrat d'apprentissage pour
insuffisance scolaire ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas suspendre un contrat d'apprentissage pour insuffisance scolaire au Luxembourg. La loi

limite strictement les motifs de suspension à la maladie, l'accident, la maternité, le service militaire ou d'autres cas de

force majeure, et l'insuffisance des résultats scolaires n'en fait pas partie.

En cas de difficultés scolaires, l'employeur peut alerter l'établissement scolaire ou organiser un entretien tripartite,

mais il ne peut ni suspendre ni modifier le contrat pour ce motif. Toute suspension unilatérale pour insuffisance

scolaire serait illégale et pourrait être requalifiée en rupture abusive, exposant l'employeur à des sanctions.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail particulier conclu entre un employeur agréé et

un apprenti inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire technique ou professionnel. Ce contrat vise

à assurer la formation pratique de l'apprenti en entreprise, en complément de la formation théorique dispensée

par l'établissement scolaire. La suspension du contrat d'apprentissage désigne l'interruption temporaire de

l'exécution des obligations réciproques des parties, sans que le contrat ne soit rompu.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il suspendre un contrat d'apprentissage pour insuffisance scolaire au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas suspendre un contrat d'apprentissage pour insuffisance scolaire au Luxembourg. La loi limite strictement
les motifs de suspension à la maladie, l'accident, la maternité, le service militaire ou d'autres cas de force majeure. L'insuffisance des
résultats scolaires n'en fait pas partie.

Que peut faire un employeur en cas de difficultés scolaires de son apprenti ?

L'employeur peut alerter l'établissement scolaire ou solliciter un entretien tripartite avec l'apprenti et les responsables pédagogiques. Il
peut également proposer des mesures d'accompagnement ou de soutien, mais il ne peut ni suspendre ni modifier les obligations
contractuelles de l'apprenti pour ce motif.

Quelles sont les conséquences d'une suspension illégale du contrat d'apprentissage pour insuffisance scolaire ?

Toute suspension unilatérale pour insuffisance scolaire serait illégale et pourrait être requalifiée en rupture abusive, exposant l'employeur
à des sanctions et aux conséquences indemnitaires prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Quels sont les motifs légaux de suspension d'un contrat d'apprentissage au Luxembourg ?

Selon l'article L.111-4 du Code du travail, les motifs de suspension sont limitativement énumérés : maladie, accident, maternité, service
militaire, ou autres cas de force majeure. Ces motifs doivent être justifiés par un certificat ou une décision administrative et notifiés à
l'Administration de l'emploi.
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Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas la possibilité pour l'employeur de suspendre unilatéralement le contrat

d'apprentissage en raison de l'insuffisance des résultats scolaires de l'apprenti. L'article L.111-4 du Code du travail

encadre strictement les motifs de suspension du contrat d'apprentissage, qui sont limitativement énumérés : maladie,

accident, maternité, service militaire, ou autres cas de force majeure. L'insuffisance scolaire ne figure pas parmi ces

motifs. La progression scolaire de l'apprenti relève de la compétence exclusive de l'établissement d'enseignement,

qui peut, le cas échéant, prononcer l'exclusion ou le redoublement, mais l'employeur ne dispose d'aucun pouvoir de

suspension pour ce motif.

Modalités pratiques

En cas d'insuffisance scolaire constatée, l'employeur peut alerter l'établissement scolaire ou solliciter un entretien

tripartite avec l'apprenti et les responsables pédagogiques. Toutefois, il ne peut ni suspendre ni modifier les

obligations contractuelles de l'apprenti sur cette base. Si l'apprenti est exclu de l'établissement scolaire ou ne peut

plus suivre la formation théorique, le contrat d'apprentissage devient caduc de plein droit, conformément à l'article

L.111-6 du Code du travail. La suspension du contrat pour d'autres motifs (maladie, accident, maternité) doit être

justifiée par un certificat ou une décision administrative, et notifiée à l'Administration de l'emploi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de suivre régulièrement la progression scolaire de l'apprenti en collaboration avec

l'établissement d'enseignement. En cas de difficultés scolaires, des mesures d'accompagnement ou de soutien

peuvent être proposées, mais toute mesure de suspension unilatérale du contrat par l'employeur pour insuffisance

scolaire serait illégale et susceptible d'engager sa responsabilité. L'employeur doit privilégier le dialogue et la

médiation avec l'apprenti et l'école. En cas de rupture anticipée du contrat pour d'autres motifs, la procédure prévue à

l'article L.111-7 du Code du travail doit être respectée.

Cadre juridique

La suspension et la rupture du contrat d'apprentissage sont régies par les articles L.111-4 à L.111-7 du Code du

travail luxembourgeois. Les motifs de suspension sont strictement limités à ceux prévus par la loi. L'insuffisance

scolaire ne constitue pas un motif légal de suspension du contrat d'apprentissage. Toute décision de suspension ou

de rupture doit respecter les procédures et garanties prévues par le Code du travail et être notifiée à l'Administration

de l'emploi.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-7


L'employeur qui suspendrait un contrat d'apprentissage pour insuffisance scolaire s'expose à une requalification de la mesure en

rupture abusive, avec les conséquences indemnitaires prévues par le Code du travail. Il est impératif de respecter les motifs légaux et

de privilégier la concertation avec l'établissement scolaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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